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Séance spéciale du comité exécutif de la Ville de Gatineau tenue dans la salle des Comités de 

la Maison du citoyen, 25, rue Laurier, Gatineau, le vendredi 22 décembre à 9 h 30 à laquelle 

sont présents, monsieur le maire Maxime Pedneaud-Jobin, président, monsieur le conseiller 

Gilles Carpentier, vice-président, monsieur le conseiller Cédric Tessier et mesdames les 

conseillères Renée Amyot et Nathalie Lemieux formant quorum du comité.  

 

Monsieur le conseiller Gilles Carpentier, vice-président du comité exécutif, préside la séance. 

 

Sont également présentes, mesdames Marie-Hélène Lajoie, directrice générale, 

Andrée Loyer, directrice administrative et M
e
 Camille Doucet-Côté, assistante-greffière. 

 

 

CE-2017-1123 COMPENSATION EN VERTU DE LA LOI SUR LA QUALITÉ DE 

L'ENVIRONNEMENT 
 

CONSIDÉRANT QUE la Ville de Gatineau a déposé une demande de certificat 

d’autorisation en vertu de l’article 22 de la Loi sur la qualité de l’environnement, auprès du 

ministère du Développement durable, de l’Environnement et de la Lutte contre les 

changements climatiques, pour les lots 4 116 271, 4 116 272, 4 601 820 et 4 601 821 du 

cadastre du Québec; 

 

CONSIDÉRANT QUE le projet de Loi 132 intitulé Loi concernant la conservation des 

milieux humides et hydriques modifie la Loi sur la qualité de l’environnement : 

 

PROPOSÉ ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ  

 

QUE ce comité autorise le trésorier à effectuer le paiement de la facture reliée à la 

compensation exigée en vertu des dispositions de la Loi sur la qualité de l’environnement et 

du projet de Loi 132 concernant la conservation des milieux humides et hydriques, laquelle 

s’élève à un montant approximatif de 674 485,96 $, à être déterminé par le ministère du 

Développement durable, de l’Environnement et de la Lutte contre les changements 

climatiques. 

 

Les fonds à cette fin seront pris à même le poste budgétaire 06-30812-015 – Contribution 

environnementale. 

 

Un certificat du trésorier a été émis le 22 décembre 2017. 

 

Adoptée 
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Conseiller et vice-président 
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